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«t administration publique rendus eur ta pro-
position du ministre de la guerre. 

Les modifications a l'organisation adsni-
mstrative entralaaat de» suppressions d'em-
l'iois, des cnansements dans leur dénomina
tion ou dans feur réparti tio» par rlnnaaa 
doivent être notifiées à la couuiussioa de 
< « . s m e n t par l'administration intéressée. 

Art. 71. — Aucune entreprise industrielle 
ou eomm«Ti'i»)e ne pourra, h l'avenir, otote. 
sur un monopole ou une subvention de l'Etat, 
du département ou de la commune, o u * la 
< •«udiUon de réserver aux anciens militaires 
renipfissant les conditions prévues à rarticle 
<B* un certain nombre d'emplois à déterminer 
par le cahier des chargea. 

Art. 72. — Le» divers département» minis
tériels ou auiuinmUrations desquels dépen
dent les emplois mentionnés aux tableaux 
T.. F et 0»adressent, dans le courant de dé-
cembre de chaque année, au ministre de la 
guerre, on état de prévision du nombre dès 
emplois de chaque espèce dont là vacance 
est é prévoir dans le cours de l'année sui-
ironte. 

Cet état de prévision est notifié é tons les 
corps de troupe et porté & la connaissance 
de» candidats par sas chefs de corps. 

Au oommeiH.-ament de chaque trimestre, 
tes chefs do corps adressent au ministre de 
la guerre les dossiers de demandes de» can
didats dont le t"ffHTfi de service expire dans 
le trimestre qui sVïuvrira troi» mois uni» 
lard. 

Les candidate peuvent demander plusieurs 
s'upjpis en indiquant leur ordre de prêté-
j'-nce. 

Le» militaires 6 qui «ont ouverts ta» em-
p'ois dn tableau H ont la faculté de concou
rir pour les emplois des tableaux P et G ; 
ceux é qui sont ouverts les emplois du ta
bleau F ont la faculté de concourir pour les 
•rnpiota du tahkeuu G. 

La commission s e réunit dan» te cours du 
trimestre et opère daDs chaque catégorie le 
classement des cemdidats par ordre de mé
rite «t en tenant compte de ta durée des ser
vices efstertifs sains que toutefois ceux-ci 
puissent être comptés pour plus de quinze 
années ; les emplois sont ensuite attribue» 
euavant ce classement et suivant l'ordre de 
pnétéeersce de ottaouu de» candidats. Chacun 
d e u x n'est décâgné qute pour un seul em-

P VM. Notification du ctest.emeut établi et de 
attiilasflisi d e s etnphéa est adressée aux 

corps, de troupe. 
Les tnUeonx de csassemeoti sont publiés 

Ru ii Journal Officiel ». 
.Si les demande» de certaine candidats 

n'ont pu recevoir satisfaction, i ls sont avisés 
•ravoir 6, attendre le classement trimestriel 
suivant on d'&eeepter l'un des emplois qui 
poueront leur être offerlsJaate do ceux qtrils 
avaient denerodés. 

Art. 7"A — Les nominations doivent ét*e 
faites dans l'ordre du classement adopté par 
Ja eoniirurtasvt et transmis par eue aux mi
nistères et administrations intér*M*>es. Elles 
sont insérées queue que soit l'autorité dont 
ri!es émanent, au Journal ot/iciet. Piair les 
nnplois dont les militaire» ne peuvent béné
ficier que dans une certaine proportion, le li
bellé de ta nomination doit {aire ressortir 
qu elta esi aonféréo au titre militaire ou an 
tiire civfl servant un tour régulièrement fixé. 

1.U; ^quXsw vacance ne peut être imputée 
au tour appartenant aux militaires, faute de 
candidat classé dans cette catégorie, la. va. 
r a n t «art dévolue à un candidat civil et la 

i en est mentionna* à la suite de 1* oo-
missllnsj 

M nomination non insérée nu Journal 
tfftcùil est nulle «t non «.•venue, san» q œ cet
te 'iiiilité paisse être opposée aux tiers, 

f .e premirr payement pour tes traitements 
lits aux empiéta pwva» aux tableaux 

i ., F ei U, quelle que soit 1 origine de» tieslai-
1 as. œ pourra «voir lieu sans que 1» mandai 
fasse mention du numéro du Jottmal a(fboeel 
(kius lequel la nomination a été publiée. 

i e s administration*, étrangères à l'Etat 
auiessent au secrétariat de la camniisaiwii 
le compte rendu des nranirnrttirms qu'elles ont 
faites au fur et à mesureMfûaUen t» produi
sent. 

l e s militaires réga'.ierenartn* inseritjs sur 
>« )iste« de classement peu.-#etrt porter de
vant le Conseil d'Etat statuant;au contentieux 

I rerlaioatioiis < uiiii« le»v décisions de» 
n îlotités compétentes qui auront nommé de» 
titulaire» à des emplois sans tenir compte de 
leur ord-e de classement ou de la proportion 
rTrtnrrirrmiïnt afUibuoe aux t«uidMists-rnsK-

- laii'ss. 
Ces pourvois sont dispensés de l'iuteavea-

llon d"un avocat au Conseil dTïtai. 
\rt. 7*. — Les nomination* aux emptoôrna 

tieuvent avoir, lieu plus d e trois moi» 

l'expiration légale du temps de service du 
candidat. 

En cas d'insuffisance d'emplois, les candi
dats sont autorisés k attendre au corps leur 
nomination à l'emploi qu'ils ont sollicité ou 
accepté : pendant deux ans, s il s'agit d'un 
emploi du tableau E ; pendant un an, s'il s'a
git d'us emploi du tableau F ou du tableau 
G. Dans ce cas. ils sont assimilés aux corn-
missionnés, continuent k faire leur service et 
rie sont pas remplacés dans leur grade ou 
emploi militaire. 

Art 75. — Les militaires remplissant les 
conditions pour obtenir les emplois civils et 
qui ont quitté le service sans les avoir solli
cités, peuvent néanmoins dans les cinq an
nées qui suivent leur libération, adresser une 
demande d'emploi par l'intermédiaire de la 
gendarmerie. Le général commandant la 
subdivision de leur domicile établit alors leur 
dossier et les convoque, s'il y a lieu, pour 
subir les examens professionnels. 

Les militaires réformés ou retraités par 
suite de blessures ou infirmités contractés au 
service peuvent profiter des dispositions de 
l'article 69, quel quel que soit le temps passé 
par eux au service, s'ils remplissent les con
ditions d'âge et d'aptitude fixées pour rem
ploi qu'ils «•Mettant 

Les anciaas militaire» qui se sont démis 
volontairement d'an des emplois prévus aux 
tableaux E, F et G n» peuvent plus concourir 
au titre militaire pour un emploi réservé. 

Art. 71. — Chaque année, le président de 
ta commission adresse a s ministre de la 
guerre un compta rendu de s e s opérations 
taisant connaître également le nombre de 
nominations effectuée* dans les différents 
emploi». Ce compte rendu est inséré au J<wr~ 
uak>tficiel et annexé au compte rendu des 
opérations du recrutement adressé chaque 
année par le ministre de la guerre aux deux 
Chambres, en exécution de rarticle 95 de ta 
présente loi. 

Art. 77. — Les sous-officier» des troupes 
coloniales qui se retirent après huit ans de 
service dans ces troupes, et les caporaux, bri
gadiers ou soldats de ces mêmes troupes qui 
se retirent après quinze ans de service, dont 
dix dans l'armée coloniale, peuvent, s'ils sont 
mariés ou veufs avec enfants et s'ils en font 
la demande, recevoir, dans l'année qui suit 
leur libération, un titre de concession sur las 
terres disponibles en Algérie et dan» les co
lonies. Cette concession leur sera accordée 
dans les mêmes conditions que celles qui 
sont laites aux autres colons. 

Art. 78. — Un tableau faisant connaître les 
divers avantages réservés aux militaires en
gagés et l'engagés, les principaux emplois 
offerts aux militaires remplissant les condi
tions énnmérees a l'article 60 et les tarifs an
nuels des primes et hantes payes des diffé
rents corps de troupe est adressée, au com
mencement de chaque année, aux mairies 
de toutes les communes, aux bureaux de re
crutement et aux chefs de corps. Ce tableau 
reste affiché dans un endroit apparent jus
qu'à ce qu'il soit remplacé par**: tableau de 
l'année suivants. 

En outre, des tableaux détaillé» de» em
plois portés aux tableaux E, F et G sont en
voyés par te secrétariat de laconmiissioo à 
tous les maires et à tous les corps de troupe. 
Ces tableaux indiquent, pour chaque na
ture d emploi, le traitement fixe, les indem
nités ou scabasnirsa, ies conditions dadmis-
sibilité, amsi que tes moyennes présumées 
des \ac.iui;cs annuelles. Ils doivent être mi» 
à la disposition des personnes désirant le» 
consulter. 

TITRE Y. - Pénales 
Art. 7U. — Toutes fraudes ou manoeuvres 

par suite desquelles un jeune homme a été 
omis sur les tableaux de recensement sont 
déférées aux tribunaux ordinaire* et punie» 
cTon emprisonnement d'un mois é un an. 

Sont déférés aux tuAioa» tribunaux et pvV-
uis de la m i n a peine t 

1. Les jeune» gens appelés qui, par suite 
d'un concert traudoleux. a» sont abstenus 
de comparaître devant le conseil de revision; 
S. les jeunes gens qui, A l'aide de fraudes ou 
inatiueu vrea, se font exempter par un conseil 
de révision, sans préjudice de peines plu» 
graves en cas de faux. 

Les auteurs ou compJioes sont puni» de» 
mêmes peines. 

Ksi le jeune homme omis a été condamné 
comme auteur ou complice de fraudes ou ma
nœuvres, les disposition» des article» 15 et 
16 de la présente loi lui sont appliquée.». 

Le jeune homme indûment exempté est 
rétabtr «a tête de ta première partie de ia 
classe appelée, après qu'H a été reconnu que 
l'exemption avait été indûment accordée 

rendu impropre au service militaire, soit 
temporairement, soit d'un» manière P001»*-
nente dan» le but de s» soustraire aux ooll-

?;ation» Imposées par ta pressât» lot, e»t dé-
éré aux tribunaux, soit sur ta demande des 

conseils de révision, soit d'office. S'il est 
reconnu coupable, il est puni d'un empri
sonnement d un mois à un an. 

Sont également déférés aux tribunaux et 
puni» de la même peine les jeunes gens qui, 
dan» l'intsrvella de la clôture de la liste can
tonal» à leur mise en activité, se sont rendus 
coupables du même délit. 

A l'expiration de leur peine, le» uns et les 
autres sont mis à ta disposition du ministre 
de la guerre pour tout le temps du service 
militaire qu'ils doivent à l'Etat et sont en
voyés dans une compagnie de discipline. 

Les complices sont punis de la peine pré
vu» aux alinéa» 1 et 2 du présent article et, 
s'ils n'ont pas encore terminé la durée lé-

fjale de leur service aetif sous les drapeaux, 
es dispositions du troisième alinéa leur sont 

applicable». 
Si l»e complices sont de» médecins, des of

ficiers de santé ou de» pharmacien», ta du
rée de l'emprisonnement est pour eux de 
deux mois a deux ans, indépendamment 
d'une amende de deux cents francs (200 fr.) & 
mille franc» (1.000 fr.l oui peut être aussi 
prononcée et sans préjudice de peines plu» 
grave» dans ta» es» prévu» par le Code pé
nal. 

Art. 61. — Les médecins militaires ou ci
vils qui, appelé» au conseil de revision à 
l'effet de.donner leur av»,conformément aux 
articles 16, 17, 18 et 19 de la présente loi, 
ont reçu des dons ou agréé des promesses 
pour être favorables aux jeunes gens qu'ils 
doivent examiner, sont puni» d'un emprison
nement de deux mois A deux ans, sans pré
judice des peines plu* grave» prononcées 
par l'article 2412 du Code de justice militaire, 
quand il s'agit de médecins militaire» ayant 
commis te délit prévu par ledit article. 

Cette peine leur est appliqué» soit qu'au 
moment des don» ou promesses ils aient 
déjà été désignés pour assister au conseil 
de révision, soit que te» don» ou promesses 
aient été agréés en prévision des fonctions 
qu'ils auraient 4 y remplir. 

Il leur est défendu, sous ta même peine, de 
rien recevoir, même pour une exemption jus
tement prononcée. 

Ceux qui leur ont fait des dons ou promes
ses sont punis de la même peine. 

Art. 83. —• Tout fonctionnaire ou officier 
public, civil ou militaire qui, sous quelque 
prétexte que ce soit, a autorisé ou admis 
de» exclusions ou exemptions autre» que 
celles déterminées par la présente loi, ou 
qui aura donné arbitrairement une extension 
quelconque soit à la durée, soit aux régies 
ou conditions des appels, des engagements 
ou des rengagements, aéra coupable d'abus 
d'autorité et puni des peine» portées dans 
l'article 185 du Code pénal, sans préjudice 
des peines plus graves prononcées par ce 
Code dans les autre» cas qu'il a prévus, et 
des peine» prononcée» par l'article 261 du 
Gude de justice militaire, quand il s'agit d» 
militaires coupables d'uu des crimes prévus 
par ledit article. 

Art, 83.— Tout jeune soldai appelé, OU tout 
autre militaire dans ses foyer»,rappelé à l'ac
tivité, à qui, un ordre de route a été réguliè-
ieinent notifie, hors le cas de force majeure 
n'est pas arrivé à sa destination au jour fixé 
par cet ordre est. après un délai de trente 
jours en temps de paix, considéré comme in
soumis et puni des peines portée» par l'arti
cle 230 du Code de justice militaire. 

Est également considéré comme insoumis 
tout engage volontaire et tout militaire ayant 
contracté un rengagement après renvoi dans 
ses foyers, qui, hors le cas de force majeure, 
n'est pas arrivé à sa destination, eu temps 
de paix, dans les trente jour» qui suivent le 
jour fixé par sa feuille de route. 

La notification de Perdre de roete mm* laite, 
pour les appelés au dnm4eH», et en ces d'aJ»-
setice, an maire de ta commune dans laquel
le fappelé e été porté sur ta liste de recen
sement. 

Pour les militaires rappelé», 1» notification 
est faite à la résidence déclarée, et en cas 
d'absence au maire du domicile. 

Le délai d'insoumission est porté,en temps 
de paix : à deux mois pour les hommes af
fectée à de» corps de l'intérieur, qui demeu
rent en Algérie, en Tunisie ou hors de Fran
ce en Europe, et pour les homme» affectés a 
des corps d'Algérie demeurant en Tunisie ou 
en Europe, à six mois pour les hommes de
meurant dans tout autre pays. 

Si l'insoumis appartient à un corps mobi
lisé ou faisant partie de troupes d'opérations 
ou si son corps est stationné sur un territoire 

Art. 60. — Tout homme prévenu de s'être | compris dans ta zone des armées, les délais 

fixes par les paragraphes 1 et 2 •ont réduit» 
a deux jour» et ceux fixés par le p<«rs.gr''phe. 
5 sont réduits de moitié. Dans ce cas, tas 
noms «t» insoumis sont affiches, pendant 
toute k durée de ta mobilisation ou des opé
rations, dans toutes tas communes du can
ton de leur domicile ; le» insoumis qui sont 
condamné» sont, à l'expiration de leur peine, 
envoyé] dan» une compagnie de discipline. 

Le temps pendant lequel les hommes vi
sés par le présent article auront été insou
mis ne comptera pas dans les années de ser
vice exigées. 

Art- H. — Quiconque est reconnu coupable 
d'avoir sciemment recelé ou pris a son ser
vice unhomme recherché pour insoumission 
ou d'avfir favorisé son évasion est puni d'un 
emprisonnement qui ne peut excéder six 
moi». Selon les circonstance», la peine peut 
être rtduite à une amende de cinquante 
francs 4 cinq cents francs. 

La roême peine est prononcée contre ceux 
qui, par des manœuvres coupables, ont em
pêché ou retardé le départ des jeune» sol
da ta. 

SI le délit a été commis à l'aide dun at
troupement, la peine sera double. 

Si le délinquant est fonctionnaire public, 
employé du gouvernement ou ministre d'un 
culte «tarie par l'Etat, la peine peut être 
portée jusqu'à deux années d'emprisonne
ment, et il est, en outre, condamné à une 
amende qui ne pourra excéder deux mille 
francs 

Sont exceptées des dispositions pénales pré
vues per le présent article les personnes dé
signée» dans le dernier paragraphe de l'arti
cle 248 du Code pénal. 

Art. 85. — En temps de paix, les militaires 
en congé dans leur» foyer» en attendant leur 
passage dans la réserve de l'armée active, 
les hommes de la réserve de l'armée active 
et ceux de l'armée territoriale et de la réserve 
de cette arme qui, étant rappelés à l'activité 
en vertu de la loi par voie dMfiches ou par 
ordres d'appel individuels, ne seront pas, 
hors le cas de force majeure, rendus le jour 
fixé au lieu indiqué par les affiches ou ordres 
d'appel, ou qui, étant convoqués d'urgence et 
sans délai, auront excédé le temps stricte
ment nécessaire pour se rendre à leur desti
nation, seront passibles d'une punition dis
ciplinaire. 

SI, sur notification d'un ordre de route in» 
dividuel leur réitérant l'ordre de rejoindre, 
les hommes désignés au paragraphe précé
dent ne se présentent pas à leur destination 
dans les quinze jours suivant le jour fixé par 
cet ordrev ils seront considérés comme in
soumis cl passibles des pénalité» de l'insou
mission. 

Lorsqu'ils appartiennent à un corps mobi
lisé ou taisant partie de troupes d'opérations, 
ou lorsque leur corps est stationné sur un ter
ritoire compris dans la zone des armées, le» 
militaires, rappelés autrement que par la 
voie de mobilisation au moyen d'affiches ou 
de publications sur ta voie publique, sont dé
clares insoumis, si, sur notification directe 
d'un ordre de route, ils ne se rendent pas k 
leur destination dans les deux jours suivant 
le jour fixé par cet ordre. 

En cas de mobilisation, les militaires rap
pelés sont déclarés insoumis si, hors le cas 
de force majeure .ils ne se sont pas confor
més aux mesures prescrites par l'ordre de 
route contenu dans leur livret pour assurer 
leur arrivée à destination. 

Par exception aux dispositions qui précè
dent, le» hommes se trouvant dans le cas 
prévu à l'article 46 de la présente loi ne se
ront en ca» de mobilisation ou de rappel de 
leur classe par décret, déclaré insoumis que 
s'ils ont excédé de quinze jours en temps de 
paix, ou de deux jours dans les cas prévus 
aux paiagraphes 3 et 4 ci-dessus les délais 
strictement nécessaires pour se rendre, par 
les voie» les plus rapides, directement de 
leur isslseace é ta destination qui leur es 

Les dépositions des paragraphes 4, 5 et • 
de l'article 8» sont applicables eux homme» 
visés par le présent article. 

Tout nomme qui n'a pas rejoint an jour 
indKftié pour des manoeuvres ou exerc ice 
peut être astreint par l'autorité militaire s. 
faire ou è compléter dan» un corps de trou
pe le tempe de aurvimi pour lequel il était 
appelé. 

Las disposition» du présent article ne sont 
pas applicables, en temps de paix, aux nom
mas de la réserve de l'armée territoriale 
convoqués pour assister è des revues; ce» 
hommes ne sont, en cas de retard ou man
quement è ces revues, passible» que de pu
nit ions disciptmeires. 

Sont également passibles de peine» disci-
•jinaire» ta» hommes des différentes catégo

ries de réserve ayant contrevenu aux obli
gations qui leur sont imposées par les arti
cles 31 et 46 de la présenta loL 

Le» punitions diacipiiinaires infigées aux 
homme» des réserves dans leurs foyers ne 
peuvent pas excéder huit jours de prison-, 
os maximum est réduit k quatre jours pour 
le» homme» appartenant k l'armée territo
riale ou è ta réserve de cette armée. 

L'autorité militaire assure l'exécution de 
ce» punitions dan» les locaux disciplinaires 
des corps les plus rapprochés. 

sert. 86. — Le» hommes liés au service 
dans las conditions mentionnées à l'article 
27 ci-dessus, qui n'ont pas fait les dédare-
tions prescrite» audit article, sont déférés 
aux tribunaux ordinaire» et punis d'une 
amende de dix francs k deux cents francs. 
Ils peuvent, en outre, être condamnés À un 
emprisonnement Ide quinze {ours à trois 
moM. 

En temps de guerre, ta peine est double. 
Art. 87. — Le» peine» prononcées par les 

articles 81, 82 et 84 de la présente loi sont 
applicables aux tentative» des délits prévue 
par ces articles. 

Art 88. — Pour toute» les peines pronon
cées par ta présente toi, les juges peuvent, 
en temps de paix, accorder des circonstan
ces atténuantes ; l'application est faite, pour 
les condarnnés n'appartenant pas & l'armée, 
conformément k l'article 468 du Code pénal, 
et pour les condamnés militaires ou assimi
lés aux militaires, conformément & l'aroota 
1er de ta loi du 1» juillet 1801. 

TUBE VI. - Recrtitflmint M Atféria 
et aux Colonies 

Art 89. — Le» dispotntions de le présente 
loi .sont applicables en Algérie et en Tunisie. 
Elles le sont également dans le» colonies de 
la Guadeloupe, de ta Martinique, de la 
Guyane et de ta Réunion. 

Art. 90. — Elles sont également applica
bles dan» le» autre» colonies et pays de pro
tectorat sous le» réserves suivantes : 

En dehors d'exceptions motivée» et dont il 
serait fait mention dans le compte-rendu 
prévu per l'article 96 ci-après, les Français 
et naturalisé» français résidant dans l'une 
de ees colonie» ou pay» de protectorat «ont 
incorporé* dans les oorps les plus voisins et, 
après une année de présence effective sous 
le» drapeaux, au maximum, il» «ont e n 
voyée en congé s'ils ont satisfait aux condi
tion» de conduit» et d'tnstruotion militaire 
déterminées par la ministre de la guerre. 

S'i ne se trouve pas de corps stationné» 
dans un rayon fixé par arrêté ministériel, 
ces jeunes gens sont dispensée de la pré
sence effective sou» les drapeaux. Dane le 
ose où cette situation viendrait é s e modi
fier avant qu'ils aient atteint l'âge de trente 
ans révolus, ils seraient appelés dans ta 
corps de troupe Ve ptus voisin pour y rece
voir l'instruction militaire pendant un laps 
de temps qui ne pourrait itépnnei'i une an
née. 

En ras de mobilisation générale, les hom
mes validée oui ont terminé leur» vingt-
cinq ans de service sont nekHnrporés avec 
la réserve de l'armée territoriale, sens ce
pendant pouvoir être apoeléa k servir hors 
du territoire de ta entonfe où Hs résïdent. 

Si un Francs!» ou naturalisé français 
avant bénéficié des dtepositione du pere|»ra-
phe t du présent article trensnortait son 
ttalilMiimiiint e s France «vent l'âge a> 90 
ans easomptis, g devrait compléter, dans 
an corps de ta métropole, le temps de s e r 
vice dans l'armée active prasorit" par l'arti-
ote 32 de la présente loi. sarm toutefois pou
voir être retenu mas les drapeaux au-delà 
de l'âge de trente ans. 

Art. VI. — Le» jeune» sens Inscrit» »nr 
le» lista» de recrutement de ta métropole, 
résident des» n * eotoeito on an pave ée 
mwmm « a i s e u «ry « « a t a v i de UwHpss 
françaises stationnées, pourront, ear revis 
conforme do gouverneur ou du résident, bé
néficier des atsposiirions contenues «tans les 
pereernphee 3 et suivante de 1 article précé
dent 

La même disposition s'applique aux Jeu
nes gens inscrits *ur les listes de recrute
ment d'une colonie autre eue celle où ils 
résident. 

Art S»?. — Les conditions spéciales» de re
crutement des corne étrangère et iudiffénes 
sont réglée* per décret, jusqu'à ce qu'une 
l'»i spAcî'ïJe Ait déterminé les condition» du 
« • T ' C A n o t a i r e des indienne». 

m i t VL — 0:tptsitims fartitiUèrvi 
Art. 98. — L'article 5 ne s'applique pas 

aux homme» qui aaront hénéltiaé de ta k* 
du 80 mars 1891. 

U » condition» prescrites à rétine» * 
paragraphe t de Varticle 00 na 
exigées des homme» ayant bén 
loi du 26 mars IsVl qui contracteront des en
gagements volontaire» de trois, quatre 4 f 
Cinq ans. 

En cas d'inconduile grave durant leur j 
sence sous les drapeaux, ce» boumea 
ront ,sur la proposition de leur chef dé < 
et par décision ministérielle, être ani 
aux bataillons d'infanterie légère d'£ 
ou, en temps de paix, à des corrrpagnu _ . 
étalement désignées pour accomplir leur» 
riodee d'exercices. 

Les inscrits vises au paragraphe 2 de fart 
ticle 7 de la loi du 84 décembre 189S sont a g u 
mis aux dispositions du présent article sf 
peuvent également, en cas d'inconduite gra. 
ve. recevoir, par décision ministérielle, un» 
destination disciplinaire dan» les m»en*a 
conditions que le» hommes du recretemenL 

Art. 94. — Une loi spéciale déterminer» 3 
1. Les mesure» é prendra peur rendra «vit-

forme, dans tous les lycées el étaélisesv 
mente d enseignement, l'application de l à 
loi du 27 janvier issu, imposant lobe? 
galion des exercices ; 2. L'orgentearia» *» 
l'instruction mihtsire poh» -es jeu ne» geeé 
de dix-sept è vingt ans, et le mode de éaaf* 
gnation de» instructeur». 

Art. 95. — Chaque année, avant ta e t j 
il sera, rendu compte aux Chambrée, 
ministre de ta guerre, de l'exécution t_ 
positions contenues dan» ta présente loi j 
dont l'année précédente 

TITRE VU. 
Art 98. — La présent» loi entrera sa vi* 

gueur un an après sa promulgation 
Toutefois, la disposition de l'article 3, est 

lative à l'incorporation de la ni i i i» ta 1er 
octobre, sera immédiatement appliquée. 

Il en sera de méaie de» rtiapiwiliiaai ata Mi 
tre IV relatives aux engagements, rang " 
ment» et commissions, sauf en e s qui 
cerne les engagement» de trois ans qai, tas. 
qu'a la mise en vigueur de la présente *ot, 
resteront au régime de ta loi «ta 1» ialita» 
1689. 

Art. 97. — Pourra être envoyé e s 
si les besoins du service le patinai tant, 
deux ans de présence euus 
tout ou partie de la première etaaas ûicerpo. 

/rée après la promulgation de ta présente tai. 
Mention spéciale des décision» { ~ 

•353 
de» dis . 

t leiaa** ' 

'oyé »B aneigé» 
mettent, • » « 
le* treasaga-

Aieiiuon spéciale des décision» frisas m 
faite dans le compte rendu présent par l'i 
ticle 95 ci-dessus. 

Art. 98. — Les sous-officiers de la, c 
vtsée k l'article présédent, qui seraient i 
tenus sous les drapeaux jusqu'à l'ex 
de leur troisième année de service, r«. 
la même haute paye que les irai» nfftrtaip ' 
rengagés et auront le droit de concourir peu»*" 
fes emplois civil» visés par l'article •> ct-des» 
sus. 

Art- 99. — Les jeunes gêna qui. a v a i t lai 
mise en vigueur de ta présente loi, s iùnal 
été ajournés conformément k l'article 27 de ta 
loi du 15 juillet 1889, ou dispensés condiUe»-
neileoieiit du service actif après un an de pré
sence sous tas drapeaux, conformément aux. 
articles 21, 22. 23 et JÛ de la même lof etpeT 
que les engagés volontaires visés m lavent-
dernier paragraphe de l'ai ticle 59 de ta mitpjia 
loi, conserveront ta situation qui leur est 
faite par ladite loi au point de vue de» "frtta» 
tious du service militaire dans l'année ectii 
ve. 

Art. 100. — La présente toi est anriioslpa 
aux homme» appelé» en vertu de» lois anté
rieure», libérés qu non du servies rui'utaise* 
jusqu'à ce qu'ils aient atteint l'âge d» que» 
rente-cinq ans. 

Art. Un. — Des ta mis» an vigueur de M 
présente loi. seront abrégé» : la loi du XM 
mars 1889 , la loi du lé juillet 1889 i 
crutement de l'année, «anf tas "' 
—ir-ri—itint l~i ang»graianti « l u 

l'article premier < 
les lois des t l novembreet l 
du 30 juillet 1898 ; du 14 sont L_ 
de la loi du 13 uiillet fe*4 : les lois , 
le* 189a. du 1er sont 1895 porter, 
du service militaire k 111» de _ 
las articles 1er et 4 de la toi du g I 
le» loi» du 94 mai» 1897, du fer i 
23 juillet 1897. do SU mars 1898, du 1er '< 
1898 ; l'article 4 de la loi de l ' 
avril 1898 ; les lois do 5 avril 
vrisr 1901, du t avril 19UI, du 9 
et du 7 avril 1902. modifiant divers L_ 
de ta loi du 15 juillet 1889, ainsi o»e < 
dispositions contraires à ta présenta lot 

Demeureront abrogées les lois viole» «as} 
l'article 94 de la loi du 15 juillet 1889. 

m a i l 

DEPECHES 
PAR SERVICES SPECIAUX 

LA GUERRE 
liusso - Japonaise 

MOlYElESÎnÎMELOmOT 
Rapport officiai Japonais. — Inquiétude» ' 

Uiaristea. - t e » Russe» **n» pro
visions. 

i Toltio. -io mars. — Le 19 »»ar->, à quatre 
l e t i m du matin, un détachement japonais a 
o< 1 upé Kai-YouAE,.» vingt miiits sut w o d <ir 
Cél ine 

I.«, Kos'.f» ont opéré une coatie-attaquoCT 
maii itai ont été rrpoosséi. il» ont brûle le» 
punt* sur la ronte mandarine au sud de Ka»-
lYoaan. l i sent anssidétruit une psgtie-dti poT 
du chrnmva de fer • 

• OB' a trouvé un certain noenbre de canons 
«tissesenioois dans la terre, près de Moukdea. 

Les japonais continuent.» jpour-snii£re.- leurs 
ied*v»rsaires vers l e nord, 

• . télégraphia de Pétersfcouur ••* * Deify 
IMad >, que tetat-major russe se montre aost 
• oqtïict de la situation militaire en Extrême-
Orient. La» Javanais exécutent un mtiuiii inear 
? D veloppan t sue les flancs de l'armée russe ; 
i'ud à t'Est dans la direction de Kirin, l'astre 
à I Ouest, dans la direction de Tsi-Tsi-Kar. 

Ces deux villes sont tes deux centres agri-
roie» les plus riches de ta Mendchoarie du 
îvord. 

D'autr» part, le correspondant du V Daily 
Telegraph » a Tofcio, télégraphie que les Rus-

en. retraite dans la direction de Cheng-
T< ùing-, à travers la réjgion montagneuse de 
l'est n'Ont aucune provision et se nourrissent 
«le là chair de leurs chevaux, qu'ils tuent à cet 
effet lie aanl «—•IIMaunt irei»l»afMi aar 
ie* es» osai». Kkrtn »sra Mentst eeeupé ear 
stux-ol. 
I Le correspondant du « Novolé Vréaria » té-
'légraphie que les Japonais exécutent ua vaste 
**eouvement tournant • 

1.ES 28 ET 13 JOURS 
Parts, 20 mars. — La commission de Tannée 

s'est réunie cet après-midi, à la Chambre, pour 
'examiner la proposition de loi demandant la 
Weduction des périodes d'iaïtruction de l» r é 
•erre et de la territoriale. 

ASHiaurs jm«m>r»e jjnt déclaré^avou-Lmteii-

tion de r«piendre l'amendement de Breton, a 
1» loi militaire, qui demandait la suppression 
complète des appels de la réserve et de la terri
toriale, amendement que la Chambre a écarté. 

Le Sénat avant rejeté un» proposition ana
logue, an point de droit parlementante trou
ve soulevé. 

En effet, la" proposition de suppression de 
quelques membres de la commission ne pourra 
vtre discutée par la Chambre avant trois mois. 

Aussi ta commission a-t-elle décidé que 
quelle que soit la décision 1 laquelle elle s'ar
rêterait, la proposition relative aux période» 
d'appel ne devra pas venir en discussion a la 
Chambre, avant la deuxième semaine de mai. 

•La ronuaiasion a chargé M. Maujan de rap
port sur le projet de résolution déposé le 7 
jeillet 1004 par Breton, tendant è la réduction 
des =8 jours et à la suppression des 13 jours. 

Elle a invité le rapporteur a conclure par le 
dépôt d'une proposition de loi nouvelle, immé
diatement après la promtrigatioo de la lai de 
recrutement, proposition qui réduira k 15 joor» 
la période d'instruction des réserviste» et « 0 
jonrs celle des territoriaux, non compris, dans 
les deux cas, le joor d'arTiré» et te jeer du de-
part et qei rétablira Thidetnuité accordée per 
Ja conmrission dane son texte primitif de la loi 
mi&taire aux.résovistes et aux territoriaux né
cessiteux. _ _ _ ^ ^ _ _ _ _ 

La Révolution 
EN RUSSIE 

LES RÉVOLTES PAYSANNES 
ttaave agttatioa dane ta région du Volga. —• 

Propriétés incendiées et pillées. 
Péteratoourg, 20 mer». — Le gouverne

ment reçoit l es rapporte des 8 x > u v e f P e o r ! 
des provinces du bassin de Volga, retetont 
que les pavsane y eont tellement « n t é s 
contre les autorité» qu'ils n'attendent que la 
débâcle du Volga pour cornrnenoer te pillage 
des propriétés de l'Etat et des Seigneur». 

Ptueieure gouverneur» prévoient '"«3*0-
siao dane as région du Volga de terribles 
émeutes que ta police et la» troupes, trop 
peu nombreuses, seront impuissantes à ré
primer, n» jugent que l'unique moyen de 
conjurer le danger cocat«tarait é satisfaire 
partiellement les réclamations des poysetav, 
en augmentant leurs tais de terre actuels. 

De nombreuses propriétés seigneuriales 
ont déjà, été saccagées et pillées dane d'au
tres régions par des bandes de paysans. Le 
château de Badam, situé près de Dagda 
(province de Vitebekva été envahi par des 
paysans armés de haches, toutes les provi-
sions de grain et de fourrage ont été empor
tées ; le bétail aussi a été •rrrmeoé. Le ché-

été brûlé, mai» las dépendance», qui étaient 
en bois, ont été incendiées et le mobilier 
détruit é coups de bâche». Les paysans ont 
détaché toutes les parties métaiWqws des 
portes, des fenêtre» et des cbesnsnée» et les 
ont emportées. Ils ont enlevé peu d'objets 
d» valeur, mai» ont brisé les gtacee, ta veis-
.«eile, les objets d'art et déchiré les tapisse
ries superbes. 

Le chAteau offre l'aspect de ruines avec 
se» fenêtres et ses portes cnlcfftoéea, n n'y 
a. aucune victime liumnme, car le fils du 
propriétaire, qui se trouvait seul à ta mai 
son, a réussi 4 fuir é cheval é travers bois, 
per de» chemine détournés. 

Les bande» de paysans viennent, on ne 
sait d'oé, dirigées par des intellectuels. La 
imputation rurale locale est ptus paisible'. 
elle se laisse riéenmotne entraîner k agir 
avec des bandes. Les tueneura appartieit--
7ient. dit-on. au monde de» étudiera» pé-
terebouT<gcots, dont plusieurs ont déclaré, 
en quittant ta capitale, k la suite du chô
mage académique, qu'ils rraieot taire de la 
propagande «émiuttuotiaén» parmi le» paj-

OnC été également ptUétw et irseandiée» 
dans ta mena! région tes propriétés du ba
ron r*iUn!iof et du comte Pleier. 

GRÈVES ET ATTENTATS 
Borisow, 20 mars. — Trois escadrons de 

dragons «ont partis pour Bérésina et Kai-
éaaowo, dan» le district de Minsk. 

On dit que des israélites armés ont causé 
des troubles à Bérésina et ont tué le chef de 
la police, ainsi qu'un certain Eombje d'hom
mes de I» police. 

Au moment où la grève des chemins de fer 
sur la section du transibérien, à l'est du lac 
Baikal, vient de cesser, tes télégraphistes, le 
long de 1» ligne aussi bien que cens de I» ville 
elle-même, se sont mis ea grève. Ils exigent 
on accroissement de salaires. 

Le commandant de la gendarmerie a reçu 
des instructions pour assurer la sauvegarde 
du télégraphe, «t pour engager des hommes 
de la police et d'autres employés de l'Etat à 
remplacer les grévistes. 

Viborg (Finlande), 30 mars. — Un attentat 
s été commis aujourd'hui, à 3 heure» d» l'a* 
pres-midi, contre te gouverneur de la prorince 
de Viborg, M. Ljasojaidof qui a été atteint de 
trois balles. 

L'état du blessé est très grave. Le meortner 
aé té arrêté. 

Déportations en Masse 
Moscou, ae mars. — Prosieur» c e - , t " i * e ,

>
d e 

personnes, des jeunes gens surtout, ont été dé
portés de Moscou, vendredi. Ils étaient déte
nus depuis ta jour anniversaire de lensneipa-
tion des serfs, car on craignait qu ils ne lis
sent ce Jour-là, une grande démonstration ré
volutionnaire. , -^. . 

Ils ont été envoyés, par ordre de 1 adminis
tration supérieure de Péter»bourg, dan» piu-
sieur» ville» éloignée» de U Russie et ne pour-

tien et qa'aiBT»» avoir fait ua stage de doase 
mois dans le» villes qui leur sont assignées 
comme lieux de séjour. 

CATASTROPHE MINIÈRE 
Nombreuses victimes. — Deux 

détruite» par de» «xptoeion». 
Charleston (Virginie occidentale), 30 mars. 

— Dix mineurs avaient péri dans une explo-
sioo qui sétait produite samedi soir, à Ro-
chnm. 

Quatorie personnes descendirent, hier, dans 
la mine pour se rendre compte si leurs secours 
étaient utiles. Une forte explosion se produisit 
et toutes ces personnes furent tuées. 

Ces deux explosions ont détruit les mines 
de Rochrua et de Rudash, prés de Thurmond. 
Ce» deux mise» communiquaient entre elle*. 

L'équipe descendue après la première ex
plosion comprenait 30 sauveteurs, mais 6 se 
tirent remonter parce qu'ils jugeaient que lents 
compagnons avançaient trop témérairement, 
sans lampe, de sûreté et sans que la venjàtatioa 
fut «arasante. 

se dégagent de ta guerre russo-japonaise. Le 
général ve tuune nation en armes, mais pas 
une caste militaire. Il croit cependant néces
saire de faire donner use éducation militaire 
à la jeunesse des écoles. 

Plus de Vétérinaires ! 

tes» ; i» oeiau «liant a as» «raunw. u" %mnm- —™- .». .- . " - - - — _ . „ — „__ ,mnri«a-
» teauv. qui-wt construit "en p i e a i ^ ^ o a . p a * ^ ront «venir ft> Moscou, ou avec un» autons»-

Conseil Municipal de Paris 
•MU» BROUSSE ELU •RESIDENT 

Paris, 30 mars. — Le Conseil municipal de 
Paris s'est réuni cet après-midi, pour la pre
mière séance de la session de mars, et a pro
cédé à l'élection de son bureau. 

Paul Brousse, socialiste, a été élu président 
au premier tour, par 43 voix contre 37 à M. 
Escudier. 

VICE-PRESIDENTS é SECRETAIRE» 
Ont été élus vice-présidents t 
M. Rébeillard, par 44 voix et M. Henri Rous

sette p»r 43 voix. 
Ont été élus secrétaires : 
MM. Breaot par 45 voix ; Marchand, 44 ; 

Turit, 43 ; Heppênheimer, 43. 
Enfin, le syndic, M. Bellan, a vu ses pou

voirs renouvelés par acclamations. 
Tout le bureau est donc composé de radi

caux et de socialistes. 
En prenant te siège de la présidence, Paul 

Brousse a remercié ses collègues des marques 
d* sympathie qu'ils ont bien voulu lui donner. 
Il a fait l'éloge de son prédécesseur, M. De*-
Pias. U a ensuite renvoyé à la séance prochaine 
la lecture du discours d'usage. 

L'Etoile Bflge publie le texte, essurément 
original, d'une circulaire imprimée, recueil
lie dans la campagne néerlandaise par te di
recteur de l'abattoir de Maestrteht. Voici la 
traduction de ce texte que surmontent 1er 
images d'un cbeval, d'une vache et d'un 
porc : 

« ARDENTE PRIERE : ft.tu- servir S la guéri-
sou de touus les maladies dont ctia»iue edoece de 
quadrupèdes petit être 1rsppàe, telle» que uolkpif». 
diarrhée fièvre dé lait et d autre» encore oontre 
lesquelles l'école vétérinaire «et jusqu'ici impuis
sant*. 

™ Lorsqu'un cheval aura la eolique, vous nom. 
merex d'abord la oouleur de s» robe, puis vous 
direz un « Pater - t*. un • Ave Maria • en l'hon
neur de saint Sebastien, d» saint André ai de 
saint Ge-ivai-.. I&iisuite. vous tesez trois fois '-> si
gne de la croix eur la bâte en disant : « Je le 
bénis au nom de saint Léon»..Si ces tuières ont 
été fervuntes, et les exercices sincères, vous cons
taterez bientôt que le cheval malade est délivré 
de aes maux. 

« -V -B — Le succès obtenu par ees Drières et 
leur résultat efficace ont valu une médaille d'oc 
au signataire de la présente. > 

L'auteur se dit membre de la Confrérie de 
Saint-Hubert en Antennes et i Etoile Belge 
se demande si ce n'est pas un fumiste. Il 
est possible. Mais ce pourrait être aussi bien 
un de ces « rebouteux » comme il s'en ren
contre dan» nos campagnes françaises, où 
il» inspirent à la fois l'admiration et ta ter
reur. Même» esprit, même atyte, mêmes 
conseils. 

francs'; de 46 % pour tas Transeort» étatsrSt 
que» (4 million*). 

Les Restaurant KauMnaset (3SS,asa tf\) S 
rendu tt.éV par action ; ta Ferla (} 
2167 : te» Rampes mobiles (1 mil!» 
francs, 14 frêne* enpreinière réasrv, 

La faillite du Palace (1 million «00,606 Ér.». 
a été clôturée pour liiilaWiilii . d'actif. * 

C'a» donc, lé seulement, US) capital s e Basai 
de Hi millions 4 peu près entièrement ] 

Dernière 
- Heure 

TaT-aiWLE E X P ^ a t O N 

Broekton uMa»mrtiH«atta|.a» t 
chaudière a tait aujoseslnui 1 
un atelier de «ardas»nerie, Vm\ 
maison s'est »nrmaél et un autel» 1 
d'amplcyé» ont été «nés. La 
feu, niai» on a pu iraUtràser â'i 
maojajue 30 peretxmes. 

a5 ceds*vre& ont déjé été retires dam j 
cambre», l'a* oireic» de Matée» ZS 1 
tranapmés à ItiAcital. 1 >e nembreses» B 
sonnes ont été be~sées dans ta panique, 
se produisit. 

Berlin, 90 rnare. — Au cours de ta . 
• " î b J Ï R«eb^*»si du pre«at rataeVé 
mentation de l a n a é e active. BabeL i 
nant ta. srtuetion politique »knkmmV 

•«es Milices en Allemagne 
Berlin, 20 mars. — La publication d'une bro-

ciure du général prussien en retraite, M. von 
Lippe, plaidant pour l'adoption du système de 
I» milice en Ailemagn», produit ici une vive 
•ensatioa. Le général, très royaliste, voit là le 
aeilleur moyen de préserver l'armée de ta 
propagande révolutionnaire. 

Mais les principales raisons en faveur de 
«on projet sont tinles des «nsrisrnasacnts ani 

Les Victimes de l'Exposition île 1900 
Que sont devenues le» Société» qui, lors de 

la grande foire de 1900 se constituèrent é 1 ef
fet d'offrir des attractions aux visiteurs T 
M. Neymark nous l'apprend dans le « Ren
tier ». Et te relevé est fort mélancolique. 

Le Panorama Marchand, constitué au ca
pital de 500,000 francs ,a été liquidé avec une 
répartition de 1961 %. 

Le Tour du Monde (3 millions), a restitué 
6 francs par action. 

Les répartitions ont été de 16 % pour le 
Meréorama (capital 1 million 250,000 fr.); de 
0.75 % pour Venise k Paris (950,000 franc»); 
de 5-65 % pour l'Aquarium et les Bonshom
mes Guillaume (1 million) ; de 6.50 % pour le 
Théâtre Indo-Chinois 0350,000 francs); de 
163 % pour le Restaurant International 
(300 000 lianes); de 78.60 % pour ta Grande-
Roue (* millions); de 20 % pour ta rue du 
Caire (1 roilioa 500,000 frwiçs): de L32 % 
pour te Dioraina de Fachoda £50,000 francs); 
de 60.45 % pour Paris eu 1*00 000,000 francs) 
de m£0%'pow ta» Bar» automatique» (17S1000 

J S 
s e peut éclater, évasai taaar 

temps, en Karopr. 
L'armée ellemende est aseec tara» ajassa 

tous les cas. BUe n'exista pas — ' w a a f i r S 
le papier. De plue, ' • ' " — ^ p - r r » i t l i aat 
allfea Le Reichetac Ae^tSmZ pZrnS 

Le rmoiatre de ta «uerre ta 
nvwaation de l'armée et, 1 
jetest adopté. ' • » • » » * 

Le socialiste Fridekin dépose mm mmmUf 
ment, demandant qu'A partir de 1S07, te asr. 
vice d» deux ans soit établi éssoe tasss ta» 
corps de troupes et que te vota ' 

~x>!i. L'amenderneat est an soit aboli. 

MORT DE JULES VERITE 

Paris, ao mars. — On aaaasjs» 
Amiens, du romancier bien ce 
v erae. -î-'^S-sS 

OREVE DAMS LA 

Sataux, so mars. — Les carriers «s tlsJME* 
tante atatute d» M. E r a e . t C e n x t a . e B S 
Viennent de »e ssaiin ca âtrVra. ^ ^ ' " " 

Erae.tCenxta.eBS

